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LES MICRO FILIERES TERRITORIALISEES 
PREAMBULE
Dans un contexte européen et national en constante évolution, l’agriculture régionale dispose d’atouts et de productions qu’il convient de soutenir. 

Le maintien de l’activité agricole dans les territoires constitue un réel enjeu en terme d’aménagement du territoire.

Outre sa fonction économique, l’agriculture assure un rôle dans la composition et la gestion des paysages, l’occupation du territoire et le maintien d’un tissu rural solidaire.

Un des dispositifs important de la Région est le Contrat d'Appui au Projet des filières (CAP Filière) qui permet d’accompagner le développement de grandes filières agricoles régionales.

Les programmes agricoles soutenus dans le cadre des Contrats de Pays ou d’Agglomération visent notamment d’accompagner des opérations collectives permettant de soutenir des micro filières locales, intégrées ou non dans une filière régionale.
Les réflexions engagées localement pour conduire une réflexion en vue de structurer une micro filière locale permettront à la Région d’apporter des réponses appropriées à des situations locales différenciées.
Cadre d’intervention
1. Portage de la démarche : une structure collective identifiée coordonnant les partenaires

La démarche devra être conduite par une structure collective unissant les acteurs de la filière pour porter le projet de développement d’une filière agricole identifiée dans un bassin de production défini et cohérent.
Les projets portent, autant que faire se peut, sur des produits finis prêts à la commercialisation.

En ce sens la structure collective porteuse associe :

· Les organisations de producteurs ou organismes représentant les producteurs et les organismes de développement agricole, les entreprises amont de production, 

· Les entreprises aval de collecte, négoce, transformation, distribution.

Elle mobilise les acteurs utiles à la définition et la mise en œuvre du projet de développement.

2. L’organisation de la démarche

La structure collective élabore et met en œuvre le programme de filière. A cette fin, elle s’appui sur un comité de pilotage qui assure l’information des acteurs concernés, la coordination de la démarche, la validation des différentes étapes de la réflexion, l’élaboration des propositions à intégrer dans le projet de filière.

Ce comité est composé des acteurs représentatifs de la filière, des services des administrations d’Etat dans le département, du Conseil régional, du Conseil Général, des représentants des syndicats de Pays et d’Agglomération concernés, les structures porteuses du projet de filière au niveau régional lorsqu’elles existent …
3. Elaboration d’un diagnostic de la filière

Un état des lieux et un diagnostic partagé de la filière seront conduits pour analyser la situation socio économique de la filière, les évolutions récentes, les enjeux et perspectives de développement. 

Ce document présentera notamment : 
· Le positionnement de la filière dans son contexte économique, social et environnemental : identification des différents maillons de la filière, le nombre de producteurs (conventionnels, certifiés agriculture biologique…), la pyramide des âges, le rythme d’installation observé durant les dernières années, le nombre d’emplois liés, les structures collectives et leur rôle, descriptif et contexte du marché (positionnement de la filière), état des lieux des pratiques culturales au regard de la protection de l’environnement (pratiques favorables, marges de progrès identifiées…), descriptif du marché de la filière (circuits de commercialisation, débouchés…)
· La définition  des enjeux de développement de la filière (freins constatés, piste de développement possibles…)

· La définition des objectifs de développement

4. Elaboration d’un programme d’actions pluriannuel qui concrétise le projet de développement de la filière
Le programme d’actions s’appuie sur l’état des lieux/diagnostics et identifie les thèmes d’intervention envisagés ainsi que les actions prioritaires sur lesquelles l’appui de la Région est attendu.

Il définit les actions et leurs objectifs (et/ou projets si ces derniers sont définis), la nature des investissements, les maîtrises d’ouvrages possibles et les conditions de financement sollicitées.
La Région étudiera le projet de filière proposé et déterminera les actions et projets sur lesquels elle apportera des financements.

Le programme devra comporter des actions ou modalités concourrant à développer l’agriculture biologique ainsi que des pratiques culturales plus favorables à l’environnement.
Dans le cadre d’une micro filière liée à une production reconnue en AOC, une réflexion devra être engagée pour initier des actions en lien avec la qualité du paysage et l’image de terroir.
→ Types d’actions éligibles

	Actions collectives

(communication, études, appui méthodologique ou technique, étude…)
	Actions collectives obligatoires

Une articulation avec la démarche régionale prévue au Contrat CAP’ filière devra être assurée

	Investissements


	La Région pourra accompagner des investissements individuels ou collectifs (CUMA, coopérative…) selon les modalités validées lors de la négociation du programme opérationnel.

	Animation


	financement d’animation possible


5. Articulation avec la politique sectorielle des Contrats d’Appui aux Filières
La mise en œuvre de ces démarches de micro filières territorialisées se fera en cohérence avec les objectifs des CAP’ filières correspondant lorsqu’ils existent.

Les actions conduites s’articuleront avec celles prévues dans le CAP’ correspondant.
VALIDATION REGIONALE
La structure collective porteuse de la démarche fera part au Conseil régional et au(x) syndicat(s) de Pays concerné(s) par la filière de sa volonté d’engager une réflexion collective. 
La Région, sur la base d’un diagnostic de la filière se prononcera sur la reconnaissance ou non de cette organisation comme micro filière territorialisée.

Elle identifiera les types d’actions éligibles ainsi que les financements possibles.
Il serait opportun que cette réflexion puisse être engagée en amont afin de disposer, au moment de l’élaboration du contrat, d’éléments permettant une déclinaison opérationnelle.






